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Reforme de l'armee: un processus permanent!

Lors de reformes, on determine d'abord la Strategie par rapport d la Situation actuelle; ensuite on
elabore les formes et les structures appropriees. Comme la Situation est constamment en mutation, formes

et structures doivent aussi etre constamment adaptees, c'est-ä-dire reformees.

Le Plan directeur n'est pas une
collection de recettes operationnelles

pour certains scenarios
prevus. II serait deplace d'y trouver
des lignes directrices politiques
concernant des procedes fixes
°u des idees rigides en ce qui
concerne, par exemple, l'infante-
rie en ville, les chars de combat
°u l'infanterie de montagne
engagee dans des vallees. Un Plan
directeur n'est pas non plus un

organigramme pour les echelons
operationnels et tactiques. Toute
decision concernant les details
de l'articulation de base, le volume

des brigades ou des batail-
tans n'a rien ä faire dans le Plan
directeur.

Ces derniers mois, on a beaucoup

discute de la realisation
Pratique, mais trop peu des
exigences au niveau strategique.
Finalement, le Conseil national a
reussi ä retourner sur la bonne

* route avec ses decisions sur les

engagements, les instruments, les

Pnncipes et les conditions-ca-
dres. II faut rendre possible la
conduite operationnelle, mais il

ne faut pas l'anticiper!

Les conditions
s*rategiques

La politique de securite globa-
' c est-ä-dire une Cooperation

entre differents piliers, constitue
1 ,a -äche la plus importante pour

les responsables politiques. II est

essentiel de se rendre compte
que la dynamique technique,
sociale, globale et continentale

persistera.

Nous n'avons pas besoin
d'une armee taillee pour une
certaine Situation, au plan national
ou mondial, nous avons besoin
d'une armee qui resiste ä

l'epreuve dans le changement. La

Strategie ne saurait donc se limiter

ä une doctrine formulee dans

tous les details et valable pour
une periode plus ou moins

longue, comme s'il s'agissait d'une
idee rigide imposee par l'Etat.
La Strategie n'a pas de commencement

et pas de fin. Les structures

doivent permettre ä notre

armee de toujours remplir ses

missions de maniere appropriee,
aussi dans un contexte de

changement permanent. En fonction
de cela, eile a besoin d'un
nouveau modele de structures. A
l'avenir, le commandement doit

adopter une pensee nouvelle

pour etre en mesure de bien utiliser

les instruments disponibles.

En ce qui concerne les criteres

ä appliquer aux modeles

d'armee, une comparaison au

niveau international donne des

resultats similaires. Les points
strategiques essentiels, qui ressor-

tent, sont la capacite de s'adapter

en permanence, de reagir, de

s'imposer et de tenir dans la

duree. Pour une armee de milice

aux missions multiples, ces
criteres sont encore plus valables!

Des instruments
simples

Une re-formation est donc
absolument necessaire. Elle

comporte premierement des elements
fixes et multifonctionnels (bataillons),

deuxiemement une
disponibilite echelonnee pour pouvoir
reagir, ä temps, avec des effectifs

appropries et non simplement
nombreux, troisiemement des

voies hierarchiques courtes, qua-
triemement une capacite accrue
de combinaison des elements de

conduite. II faut encore une
instruction adequate, aussi pour les

formations.

Parmi les scenarios possibles,
il n'y a ni usure des peuples
(Premiere Guerre mondiale), ni

batailles d'aneantissement (Seconde

Guerre mondiale), mais un

combat pour la liberte d'action
et la manceuvrabilite des communautes

politiques, economiques
et sociales. Ce n'est donc pas la

quantite qui compte, mais la

precision, l'actualite, 1a Solution taillee

sur mesure, la capacite de
conduire. On pense et on articule

donc plutöt en termes de fonction,

pas en termes d'espace. II

est aussi important de clarifier la

question concernant les

responsabilites des trois niveaux fonc-

tionnels. Qui est responsable de
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ta Strategie? Qui est responsable
du domaine operationnel? Qui
est responsable de la tactique? II

faut connaitre le responsable
principal ä chaque echelon.

Un pilier solide

Bien que le Plan directeur semble

un peu cahoteux, ses lignes
fondamentales sont justes. II constitue

une base judicieuse pour
une armee toujours en train
d'apprendre. II contient le potentiel
dont notre armee a besoin pour
pouvoir evoluer ou, le cas
echeant, se corriger. Le fait que
tout ne soit pas regle dans le detail

constitue un avantage de

grande importance.

Le Plan directeur contient en
outre de nombreux points
fondamentaux, pour lesquels la SSO

s'engage, en coUaboration avec
d'autres organisations de milice.
Les planificateurs ont evite de
travailler au niveau operationnel ou
organisationnel, sauf dans les

cas oü il s'agit de points importants

pour une armee de milice,
notamment la reforme de l'ins¬

truction, la coUaboration entre le

commandement et l'organisation
de l'instruction, les nouveaux
modeles de carriere pour les

officiers et les sous-officiers, la
nouvelle repartition entre cours de

repetition et instruction de base,
l'importance accrue de la formation

au commandement et de
l'instruction en formation, la

duree (souple) de l'instruction de
base. II s'agit ici de parametres
essentiels, parce qu'ils touchent
aux capacites de l'armee et
surtout au futur du principe de
milice.

Un benefice pour
l'armee de milice

Le personnel de milice a exige
nombre de ces parametres. Les

planificateurs et la politique les

ont finalement pris en compte.
Les discussions prealables n'ont

pas ete faciles, mais les organisations

de milice en sont sorties
victorieuses. II faudra pourtant
remplir une condition essentielle:
le personnel de milice doit
recevoir une instruction de base
adequate.

Affirmer que le personnel de

carriere a une facon plus moderne

de penser, alors que les

cadres de milice restent traditionnels

est errone. C'est l'opinion
de cercles opposes ä toute
nouveaute, sous le pretexte que tout

ce qui est nouveau ne peut pas
etre compatible avec le principe
de milice. Par contre, le plus

grand nombre des organisations
de milice sont d'avis que, sans
des reformes fondamentales, nous
laissons peut-etre echapper la

derniere chance de garantir ä

l'avenir le Systeme de milice.

Le modele d'armee doit etre

mesure ä l'aune de sa realisation

«au front». L'avenir de l'armee
de milice depend de cette
realisation. II depend de nous et de

notre engagement, de l'economie

et au commandement de

l'armee. L'esprit de milice signifie

aussi assez de cadres de milice,

non seulement des soldats.

Cela exige tout notre appui. II y

a encore beaucoup ä faire. Pourtant,

le Plan directeur approuve

par le Conseil national est une
bonne base de depart.
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